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ARTICLE 33 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  article  vise  à  ce  que le CEPS assure  un  suivi  périodique des  dépenses  liées aux
dispositifs  médicaux  en  vue  de  vérifier  si  leur  évolution  est  compatible  avec  le  respect  de
l’ONDAM. La disposition est inutile puisque le CEPS assure déjà un suivi régulier des dépenses
liées  aux  dispositifs  médicaux  pris  en  charge  au  titre  de  la  liste  des  produits  et  prestations
remboursables et publie déjà les résultats de ce suivi dans son rapport annuel d’activité. Un chapitre
entier de ce rapport lui est même consacré. Il est donc proposé de supprimer cet article.


